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TITRE I. 
DES GRADES ACADÉ~UQUES ET DES 

EXAMENS~ 

CIIAP111lE PUEmEll. 

DES GI\ADES. 

ARTICLE PIIE.IIIER. 

Les grades académiques sont les suivants: 
Candidat Cil philosophie et lettres. 
Caudidu! en droit, 
Candidat e11 sciences physiques et en inathé 

mutiques. 
Candidat en sciences naturelles. 
Candida l en iuédceiue, chirurgie cl aecou- 

cheuients. 
Candidat-notaire, 
Duc leur eu philosophie cL lettres. 
Docteur' eu droit. 
Docteur eu sciences physiques cl mathéma 

tiques. 
Docteur en sciences naturelles. 
Docteur c11 médecine, chirurgie et accou 

chements. 
Pharmacien. 

ART. 2. 

Nul ne peut obtenir le grade de candidat Cil 
philosophie et lettres, celui de candidat en 
sciences ou celui de candidut-notuire, s'il n'a 
satisfait aux conditions prescrites au chapitre Il 
du présent titre, 

AnT. 3. 

Nul ne peul obtenir le grade de candidat en 
droit, s'il n'a reçu le grade de candidat en phi 
losophie et lettres ; 

Celui de candidat en médecine, chirurgie et 
accouchements ou celui de pharmacien, s'il n'a 
reçu le grade de candidat en sciences natu 
relles; 

TITRE I. 
DES GRADES ACADÉMIQUES ET DES 

EXAMENS. 

CHAPITRE PilE~lJER. 

DES GllADES. 

AnncLE PJIEMlf.ll. 

(Comme ci-contre.) 

Ajouter : 
Ingénieur des mines. 
Ingimieur des ptmts et chaussées. 
Co11ducleur des ponts et chaussées. 

ART. 2. 

Nul n'est admis aux examens de candidat en 
philosophie et lettres, ile candidat en sciences, 
de candidat-notaire, d'ùigé11iettr ou de con 
ducleur, s'il n'a satisfait aux eonditious que 
prescrit le chapitre II du présent Litre. 

AnT. 5. 

Nul 11'est admis à l'examen de candidat en 
droit, s'il n'a obten» le grade de candidat en 
philosophie et lettres; 

A l'examen de candidat en médecine, chi 
rurgie et accouehements ou à celui de phanna 
cien, s'il n'a obi wu le grt.lde de canil idut en 
sciences naturelles; 
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ARTICLE l'RSMIER. 

Ajouter: 
Candidnt-ingénieur, 
Ingénieur civil des mines. 
Ingénieur des constructions civiles. 

AnT. 2. 

Rédiger comme suit: 
Nul n'est admis aux examens de eandirlat 

en philosophie cl lettres, de candid;1t en sciences 
naturelles, de candidat en sciences physiques 
cl mathématiques, de cnndidat-notnire, dr 
eandidat-ingénieur, s'il n'a satisfait aux condi 
tions que prescrit le chapitre li du présent titre. 

ÀRT, 5. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
droit s'il n'a reçu le grade de eandidat en phi 
losophie et lettres; à l'examen de candidat en 
médecine, chirurgie et accouchements ou à 
celui de pharmacien, s'il n'n obtenu le grade de 
candidat en sciences naturelles; à l'un des exn 
mens de docteur s'il n'a obtenu le ijrnclc corrcs- 
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Celui de docteur en philosophie et lettres, 
de docteur en droit, de docteur en seienees 
physiques cl mathématiques, de docteur en 
sciences naturelles ou de docteur en médecine, 
chirurgie et aceouchements , s'il n'a reçu le 
grade de candidat dans les mêmes sciences. 

ART, 4-. 

Nul ne peut obtenir un grade académique 
quelconque, s'il n'a reçu, depuis une année 
académique au moins, le grade immédiatement 
inférieur; le délai est de deux ans au moins, 
pour l'obtention du grade de pharmacien; il 
est lie trois ans au moins pour l'obtention des 
Kradcs de docteur en droit CL de docteur en 
médecine, chirurgie <:l accouchements. 

Celu] dont les eertilieats d'études humani 
taires on\ été jugés recevables p111· le jury spé 
cial prévu au chapitre JI du présent litre, ou 
qui, 11 défaut de eertilicats valables, a ~atisla il ii 
l'examen préparatoire, que cc même chapitre 
prévoit, JIC peut également obtenir uo grade, 
qu'après une urinée académique au moins, â 
dater de la décision du jury; le délai est tic 
deux ans au moins pour l'obtentiou du grade, 
de candidat en philosophie et Jeures; il est <le 
trois ans au moins pour l'obtention du grade: de 
candidat-notaire, sauf en cc qui concerne les 
docteurs en droit, dons l'hypothèse du Jlltra 
grapbeûnal de l'article 16. 

ART. 5. 

Les grades académiques sont conférés à la 
suite des examens et épreuves mentionnés au 
chapitre Ill du présent titre, 

Indépendamment de ces conditions, nul ne 
peul obtenir le i;rade de docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, s'il ne justifie, par 
certificat, qu'il a fréquenté, avec assiduité cl 
succès, pendant deux ans nu moins à partit· de 
l'époque à laquelle il a obtenu le grade Je can 
didat dans les mêmes sciences, la clinique rnédi 
cule, la clinique chirurgicale, la clinique ophtal 
mologique cl la clinique des accouchements, 

Le ccrtifieet est délivré et signé par Je pro 
fesseur de clinique qui a donné l'enseignement. 

Si cc professeur n'appartient pas à une uni 
vcrsité dans le sens de l'article 20 de la présente 
loi, le certificat doit être certifié sérieux par- la 

A l'un ties ezame1i$ de doeteur, s'il n'a 
061e11u le grcule eorrespondon: de canclidat. 

Aar. 4. 

(Supprimé) 

AaT. 5. 

{Comme ci-contre.) 
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pondant de candidat; à l'un des examens d'in 
génieur s'il n'a obtenu Je grade de eandidat 
ingénieur. 

ART. 4. 

Au § 2, remplacer les mots : 
• Ne peut également obtenir un grade , 

pnr les mots : 
" N'est admis i1 subir un examen ou épreuve 

académique quelconque. • 

AnT. ?S. 

Au § 2, remplacer les mots: 
« qu'il n fréquenté avec assiduité et succès » 

par les mots: 
« qu'il a fréquenté, en Belgique, avec assi 

duité et succès. • 

Amendement prêsenré par li!. Cartuyvels. 

Rédiger comme suit le§ 2 de l'article 4- : 
Le porteur du diplôme d'élève universi 

taire n'est admis n subir un examen ou une 
épreuve académique qu'après une année 
académique nu moins, ÎI doler de la délivrance 
de ce diplôme (le reste comme au projet du 
Gouvernement). 

Amendement présenlé par ll-f. Thiriur. 
A l'article 15, rédiger Je deuxième alinéa 

comme il suit: 
Indépcndamrncnt de ces conditions, nul ne 

peut obtenir le grade de docteur en médecine, 
chirurgie el accouchements, s'il ne justifie, por 
ccrtifical, qu'il n fréquenté avec assiduité cl 
succès: 1• pendant deux ans ou moins à partir 
de l'époque à laquelle il a obtenu le grade de 
candidat dans les mêmes sciences, la clinique 
médicale, la clinique cbirurgicnle et ln clinique 
des accouehements ; 2° pendant six mois au 
moins à partir de la même époque, la clinique 
ophthalmclogiquc, la clinique psychiatrique, 
le clinique gynécologique, la clinique dcrmate 
syphilitique et la clinique laryngo-otolcgique. 
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commission médicale provinciale du rcssort,ou, 
s'il y a lieu, par l'inspecteur général du service 
de santé de l'armée. 

CHAPITRE II. 

1'ES CERTll!ICATS o't\TUDES IIOVENl'iES ET DES 

ÉPREUVES PIIÉPAIIATOIRES. 

ART. 6. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
philosophie et lettres, de candidat en sciences 
ou de candidat-notaire, s'il ne justifie, par cer 
tificats, qu'il a suivi avec fruit uncours d'hu 
manités de cinq années au moins, y compris la 
rhétorique, ou s'il n'a subi l'examen prépara 
toire déterminé par les articles 10 et suivants 
de ln présente loi. 

CHAPITRE Il. 

DES CERTIFICATS D'ÉTt:DES JIOYl!Nl(ES ET DES 

tPRIIIVBS PRtPAIIATOIRES 

ART. 6. 

Comme ci-contre, en remplaçant: l'e:ranien 
préparatoire par : l'épreuve préparafoire, et 
les articles 10 el suivants par: l'article 1 t. 

Ajouter: 
Nul 11'eat admis à l'examen d'ingénieur ou 

de conducteur, s'il ne justifie, par certificats, 
qu'il a suivi avec [rui; un cours cl'études pro 
[essionnelle« Ile cinq a11née.j au moins, y com 
pris fa première scientifique, ou 11n cours 
d'humanités de cit1q année.~ au moins, y com 
pris la rhétorique, plus le cours de mall1éma 
tiques de la première scientifique, ou a'il n'a 
subi l'épreuve préparatoire déterminée par 
l'article ,f,f de la pré.mite loi. 
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AnT. 6. 

Rédiger comme suit : 
Nul n'est admis à l'examen de candidat en 

philosophie et lettres, de candidat en sciences 
naturelles, de candidat en sciences physiques 
C?U muthémutiques ou de candidat-notaire, s'il 
ne justifie, par ecrtiflcnts, qu'il a subi avec 
fruit 011 cours d'humanités de cinq années au 
moins, y compris ln rhétorique; à l'examen de 
candidat-ingénieur s'il ne justifie, par certifi 
cats, qu'il u suivi 11.Ycc fruit un cours d'études 
professionnelles de cinq années au moins, y 
compris la première scientifique, ou un cours 
d'humanités de cinq années au moins, y com 
pris la rhétorique, plus le cours de mathéma 
tiques de la première scientiflquc. 

A défaul de certificats, les récipiendaires 
auront à subir l'épreuve préparatoire déter 
minée par l'article 11 de la présente loi. 

Ame!ldement présenté Jlar 1JI. Woesce. 

Modifier ainsi le premier § de l'amendement 
du Gouvernement : 

Nul 11'csL admis /1 l'examen <le candidat en 
philosophie et lettres, de candidat en sciences 
naturelles ou de candidat-notaire, s'il ne justifie 
par certificats qu'il a suivi avec fruit un cours 
d'humanités de cinq années au moins, y com 
pris la rhétorique; à l'exame« de candidat en 
sciences physiq11es ou mathématiques, ou de 
candidat-ingénieur, s'il ne justifie pur certifi 
cats, qu'il II suivi avec fruit un cours <l'éludes 
professionnelles de cinq années au moins, y 
compris la première scientifique, ou un cours 
d'humanités de cinq années nu moins, y com 
pris la rhétorique, plus le cours de mathéma 
tiques de la première scientifique. 

Amendement prése11té par ltl. llellepufte. 
# 

Ajouter après le 1"' S de l'amendement du 
Gouvernement, à l'article 6 : 

Cc certificat devra constater en outre que 
l'élève est jugé apte à suivre avec fruit les 
cours de l'Université. 

Amendement présenté par JI. Beqerem. 

Modifier comme il suit l'article 6 du projet 
de la section centrale : 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
philosophie et lettres, de candidat en sciences 
ou de candidat-notaire's'ù n'est âge ile dix-sept 
ans accomplis cl s'il ne justifie par certificat 
qu'il a suivi avec fruit un cours d'humanité de 
cinq années au moins, y compris ln rhétorique, 
ou s'il n'a subi l'épreuve préparatoire déter 
minée par l'article 11 de la présente loi. 

Amenclement présenté par JI. Anspach 
Puissant. 
ART. 6. 

Nul n'est admis ù l'examen de candidat en 
philosophie et lettres ou de candidat-notaire 
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s'il ne ne justifie par certifiats qu'il a suivi 
avec fruit un cours d'humanités de cinq années 
au moins, y compris la rhétorique et s'il n'a 
subi avec succès un examen écrit comprenant 
les épreuves suivantes: 

,t• Une rédaction française; 
2• Une version d'un auteur latin; 
5• La traduetion d'un texte en prose alle 

mand, anglais ou flamand. 
A. défaut du certiflcat d'études il y sera sup 

pléé par une épreuve préalable par écrit. 
Cette épreuve portera sur une question 

d'histoire ancienne, une question d'histoire du 
moyen âge, une question d'histoire moderne 
et une question de géographie. Pour chacune 
de ces questions, le récipiendaire aura le choix 
entre trois questions proposées. Pour pouvoir 
être admis à l'examen d'élève universitaire, le 
récipiendaire devra avoir obtenu au moins les 
trois cinquièmes des points sur l'ensemble des 
quatre questions. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
sciences, s'il ne remplit les conditions preseritcs 
ci-dessus et s'il ne subit en outre une épreuve 
écrite complémentaire comprenant une ques 
tion de mathématique. 

Ame11dements présentés pa,· M. Carluyvels. 
Remplacer l'article 6 par les dispositions 

suivantes : 
ART. 6. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
philosophie et lettres, de candidat en sciences 
naturelles, de candidat en sciences physiques 
et mathématiques, de candidat-notaire ou de 
candidat-ingénieur, s'il n'a obtenu Je diplôme 
d'élève universitaire. 

ART. 6~1'. 

Nul n'est admis à l'examen d'élève universi 
taire s'il n'est porteur d'un certificat justifiant 
qu'il II suivi avec fruit un cours d'humanités 
de cinq années ou moins, y compris la rhéto 
rique, on s'il n'a subi avec succès l'épreuve 
préalable prévue ou ~ 5 du présent article. 

Pour les futurs ingénieurs, le certificat 
d'études humanitaires peut être remplacé par 
un certificat justifiant que le porteur a suivi 
avec fruit un cours d'études professionnelles 
de cinq années ou moins, y compris la première 
scientifique. 

Ceux des récipiendaires qui ne seraient pas 
porteurs de l'un ou de l'autre des certificats 
mentionnés ci-dessus auront À subir, 11v11nl 

5 
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d'être admis à l'examen d'élève universitaire, 
une épreuve préalable par écrit. 

Cette épreuve portera sur une question 
d'histoire ancienne, une question d'histoire du 
moyen àge, une question d'histoire moderne et 
une question de géographie. Pour chacune de 
ces questions, le récipicndnirc aura le choix 
entre trois questions proposées. Pour pouvoir 
être admis à l'examen d'élève universitaire, Je 
récipiendaire devra avoir obtenu nu moins les 
trois cinquièmes des points sur l'ensemble des 
quatre questions. 

Nul ne sera admis à subir l'épreuve préalable 
avant l'âge de i 7 ans accomplis. 

ART. 63• 
L'examen d'élève universitaire comprend : 
1 • Une traduction du latin en français ou 

en flamand; un thème latin ou une composition 
latine, au choix: du récipiendaire. 

L'usage du dictionnaire est permis. 
Pour la composition latine, le récipiendaire 

aura le choix entre trois sujets proposés. 
L'épreuve sur le latin est facultntlve pour 

ceux des récipiendaires qui se destinent aux 
études d'ingénieur; 

2° Une composition française ou flamande 
pour laquelle le récipiendaire aurn le choix 
entre trois sujets proposés; une analyse litté 
raire d'un passage d'un auteur français ou 
flamnnd; 

3° Une question d'algèbre et une question 
de géométrie sur les matières enseignées en 
rhétorique (section des humanités gréco-latines 
des Athénées). 

Pour chacune de ces questions le récipiendaire 
aura le choix entre trois questions proposées; 

4° Une traduction du grec (avec diction 
naire), de l'allemand (sans dictionnaire) ou de 
l'anglais (sans dictionnaire) en français ou en 
flamand. Le récipiendaire aura le choix entre 
les trois langues; 

?;• Une question relative à l'histoire de Bel 
gique, à la physique ou à la chimie, au 
choix du récipiendaire. Pour chacune de ces 
questions, le récipiendaire nura le choix entre 
trois questions proposées. 

ART. G•. 
Une cote de GO points est attribuée nu latin 

ainsi qu'i1 la langue maternelle, une cote de 
30 points à chacune des autres matières de 
l'examen. 

Pour ceux des récipiendaires qui se destinent 
aux études d'ingénieur ou à la candidature en 

4 
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sciences physiques et mathématiques, une cote 
de 60 points est attribuée aux mathématiques 
ainsi qu'à la langue maternelle, et une cote de 
50 points aux autres branches. 

Nul ne peut recevoir le diplôme d'élève 
universitaire s'il n'a obtenu au moins la moitié 
des points sur l'ensemble des matières et le 
tiers des points sur chacune des branches. 
Toutefois, le récipiendaire qui n'aurait pas 
recueilli te tiers des points sur une des 
branches de l'examen énumérées ci-dessus au 
5°, nu 4° et au !5•, recevra Je diplôme s'il a 
obtenu les trois quarts des points sur l'en 
semble des autres matières 

ART. 611• 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
sciences physiques et mathématiques ni à celui 
de candidat-ingénieur si, indépendamment de 
l'examen d'élève universitaire, il n'a subi avec 
succès une épreuve supplémentaire. 

Cet examen supplémentaire comporte une 
question (à choisir par le récipiendaire entre 
lrois questions proposées) sur chacune des 
branches mathématiques du programme de la 
rhétorique scientifique des Athénées. 

Nul ne pourra recevoir le certificat consta 
tant qu'il a subi avec succès l'épreuve supplé 
mentaire, s'il n'a obtenu les trois cinquièmes 
des points y attachés. 

L'épreuve supplémentaire peut être subie 
dans la même session que l'examen d'élève 
universitaire ou dans une session ultérieure. 

L'examen d'élève universitaire et l'examen 
supplémentaire ont lieu par écrit el sont orga 
nisés comme le concours général de l'enseigne 
ment moyen du degré supérieur. Le Gouverne 
ment en détermine le mode et la durée. Il fixe 
aussi le montant des frais d'examen. 

ART. 67• 

Le Gouvernement procède à la formation du 
jury chargé des examens susmentionnés. 

Il compose ce jury de dix-huit membres, 
choisis de préférence parmi les professeurs 
des facultés de philosophie et lettres et des 
facultés des sciences du Royaume, de ma 
nière que l'enseignement de l'État et l'ensei- 
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gnement libre y soient représentés par un 
nombre égal de membres. 

Le président du jury est choisi en dehors 
du corps enseignant. 

Les membres du jury sont nommés par 
arrêté royal pour un terme de trois ans. 

Toutefois, lors de la première nomination 
du jury, un Hers des membres ne seront nom 
més que pour un an, un autre tiers que pour 
deux ans. 

Le jury sera renouvelé pnr tiers chaque 
année. 

ART. 69• 

La veille du jour de l'examen, le jury fixe 
les questions à poser aux récipiendaires. Le 
jury se divise en six sections enmposées cha 
cune de trois membres, pour la correction des 
copies des récipiendaires relatives à chaque 
branche de l'examen. 

Les plis cachetés contenant les oorus des ré 
cipiendaires ne sont ouverts qu'en présence du 
président, et après que les points alti:,ibués à 
chaque copie ont été fixés par les diverses 
sections. 

ART, 610• 

Les résultats des examens sont publiés au 
.Moniteur, et les diplômes font mention de l11 
langue employée par les récipiendaires ainsi 
que de l'importance accordée dam, I'emmen 
aux mathématiques. 

Amendement présenté par M. Thiriar, 

Rédiger l'article 6 comme il suit: 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
philosophie, de candidat en sciences ou de 
candidat-notaire s'il n'a subi l'épreuve prépa 
ratoire déterminée par l'article suivant (l'article 
i 1 qui deviendra il l'article 7). 

Amendement, priaenté, par M. Magû. 

Remplacer les articles 6, i, 8, 9, 10 et 11 
par les dispositions suivantes: 
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AnT. 6. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
philosophie et loures, de candidat en sciences, 
ou de candidat-notaire, s'il n'a subi un examen 
d'élève universitaire devant un jnry composé 
de professeurs de la faculté dont il veut suivre 
les cours. 

ART. 7. 

L'examen comprend les matières du pro 
gramme de la rhétorique de la section des 
humanités, tel qu'il est arrêté par le Gouverne 
ment, et se compose d'une épreuve orale et 
d'une épreuve écrite. 

Un nombre de points t<gal est attribué à 
chacune des branches. 

Amendement presenté pal' li/. Helieputte, 

Le Gouvernement pourra autoriser les uni 
versités de l'f:tat à faire subir un examen d'en 
trée, dont le programme sera, le cas échéant, 
déterminé par arrêté royal, aux élèves qui se 
destinent aux études d'ingénieur. 

Amendement prese11té par M. Ancion. 

AnT.6 hl•. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat 
ingénieur, s'il n'a subi une épreuve prépara 
toire devant un jury composé de professeurs 
de l'école spéciale dont il veut suivre les cours. 

L'examen comprend : 
1. Langue française . . • . 20 points. 
2 Langue latine ou l'une des 

trois langues flamande, alle- 
mande ou anglaise • • • 12 • 

5. Histoire et géographie. • 8 • 
'•· Arithmélique. • • • • • iO ,. 
15. Algèbre • • • • 10 " 
6. Géométrie • • 11,. ,. 
7. Trigonométrie rectiligne cl 

trigonométrie sphérique 6 11 

8. Géométrie analytique. • 10 > 

9. Géométrie descriptive. • • 4 • 
iO. Dessin. • . • • . 6 • 

TOTAl., 100 points. 



( f8 ) 

l'rojet de loi présenté par le Gouvernement. , Projet de loi présenté par ln Secllon centrale. 

ART. 7. 

La forme des certificats est réglée par un 
arrêté royal. 

ART. 8. 

Les certiflcats sont examinés par un jury 
institué par arrêté royal et composé de telle 
sorte que les professeurs de l'enseignement 
dirigé ou subsidié par l'Élat et ceux de l'ensei 
gnement privé y soient représentés en nombre 
égal. Le programme de l'enseignement est 
communiqué au jury. 

Le président est choisi en dehors du person 
nel enseignant. 

Anr. 9. 

Si 1cs certificats ne sont pas en règle ou ne 
paraissent pas présenter un caractère suffisant 
de sincérité, le jury peut fixer un délai pour 
fournir la justification nécessaire, 

ART, 7. 

(Comme cl-contre.) 

ART. 8. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 9. 

Si les certificats ne constatent pa, la fré 
quentation pendant le temps requis, ou ne 
présenten; pas un caractère, _etc. (Le reste 
comme ei-contre.) 



( i9 ) 

Amendements présentés par le Gou.,emement. 1 Amendements présentés par ltlltf. les Membres 
de Ja Chambre des l\cprêscnlanls. 

La moyenne des points est exigée sur les 
n•• 1, 2 et 3 réunis, sur chacun des n°' 4, ?$ 
et 6, sur les n•• 7 cl 8 réunis et les n•• 9 et i 0 
réunis. 

Amtndemmt préstntépa,-11. Ampach-Puis1ant. 

Au. 7. 

Ajouter le paragraphe suivant : 
Les compositions faites en vue des épreuves 

prescrites à l'article précédent mentionneront 
le nom des récipiendaires dans une enveloppe 
cachetée qni ne sera ouverte qu'après ln déci 
sion du jury pour chacune d'elles. 

Amendemml présenté par Al. Coremans. 

ART. 7. 

Ajouter un paragraphe 2 ainsi conçu : 
Ces certificats devront, à partir du mois de 

juillet i 895, indiquer les cours flamands qui 
ont été suivis, ou nombre de deux au moins, 
par les récipiendaires, conformément aux 
articles 2 et 3 de 111 loi du HS juin 1885. 

Ammdemenls présenu« par Al Al. Tl,iriar 
et A/agis. 

Supprimer l'artiele 7. 

Amendements présentés par /JI M. Thiriar 
el A/agis. 

Supprimer l'article 8. 

A rrn:nckments pri.çentéa par if[ il[. Thiriar 
et if/agis. 

Supprimer l'article 9, 

6 



[JSo 5~.] (~) 

Projet de loi présenté par Je Gouvernement. f Projet de loi présenté par la SecUon cenlraJe. 

ART. 10. 
Si le certificat n'est pas admis par le jury, Je 

récipiendaire doit subir l'épreuve préparatoire 
déterminée par les articles suivants. 

AnT. 1L 
L'épreuve préparatoire comprend : 
1 ° Les principes de la rhétorique ; 
2° La traduction, en français ou en flamand, 

d'un auteur latin emprunté au programme de 
la rhétorique ; 

3• La traduction d'un auteur flamand, alle 
mand ou anglais, au choix du récipiendaire; 

~-
0 Une composition française, allemande ou 

flamande, au choix du récipiendaire; 
15° L'arithmétique; 
6° L'algèbre jusqu'aux équations du second 

degré; 
7° Ln géométrie plane; 
8° La géographie; 
9° L'histoire de Belgique; 
10° Les Iaits principaux de l'histoire nn 

cicn n<', de l'histoire du moyen âge et de l'his 
tore moderne. 
Poul' les étudiants qui nspirent nu grade de 

candidat en philosophie et lettres, l'épreuve 
comprend, en outre, une traduction du grec en 
français ou en flamand. 
Pour les étudiants qui aspirent au grade de 

candidat en sciences, l'épreuve comprend, outre 
les matières indiquées ci-dessus, la géométrie 
à trois dimensions, la trigonométrie rectiligne 
et les éléments de la physique. 

Aat. 10. 
Comme ci-contre, en remplaçant : lu arti 

cles suit;anu par : l'article 11. 

ART. H. 
(Comme cl-contre.) 

6° L'algèbre ju.~qu'a11x équalio11s du secoml 
degré inrlusioement ; 

(Comme ei-eontre.) 

Ajouter: 
Pour les étrtdiants qui aspirent au grade 

d'ingénieur, l'épreuve comprend, outre les 
matières exigées rie ceux qui aspirent au grade 
de candidat en sciences, la trigonométrie sphé 
rique, la géométrie analytique plane, lu géo 
métrie descripïioe élémentaire el le dessin; 
mais la trad11clion en [rançais ou en flamand 
d'un auteur latin emprunté ari programme de 
la rhétorique est supprimée. 
Pour les ëtuclicmts qui aspirent au grade de 

conducteur, l'épreur,e comprend les mémt/J 
matières que pour ceu~ qui aspirent au grade 
de candidat eu sciences, sauf que le dessin fait 
partie de l'examen el que la traduction en fran 
çais ou en flamand d'un auteur latin emprunté 
au programme de la rhétorique eat supprimée. 



( 2t ) [No 5~). 

Amentlemeuts présentés par Je Gouvernement I Amendements présentés par JHJtl. tes ltlembtts 
de la Chambre des Rt>présentants. 

A11T, if. 

Au 6•, dire: 
L'algèbre jusqu'aux équations du second 

degré incluslvemen t. 

Au§ ·13, au lieu de: 
• Pour les étudiants qui aspirent au grade de 

candidats en sciences ...•. • dire : 
c Pour les étudiants qui aspirent au grade de 

candidat en sciences naturelles ou à celui de 
candidat en sciences physiques cl m111J1émn 
tiques ..•.• • 

Ajouter au projet du Gouvernement le para 
graphe suivant: 
Pour les étudiants qui aspirent au grade 

de candidat-ingénieur, l'épreuve comprend, 
outre les matières exigées de ceux qui nspircnt 
eu grade de candidat en sciences, la trigono 
métrie sphérique, la géométrie analytique 
plane, la géométrie descriptive élémentaire et 
le dessin, mais ln traduction en français ou en 
flamand d'un auteur latin, emprunté au pro 
gramme de ln rhétorique, est supprimée. 

Amendement, préienté1 par MM. Thiriar 
tt JI agis. 

Supprimer l'article iO. 

Amendement présenté par M. Ala9is. 
Supprimer l'article i 1. 

A meudements présentés par Al. Helleputte. 
AnT. 11. 

Ajouter nu dernier § de l'amendemcut du 
Gouvernement.après les mots • de candidat en 
sciences •, les mols : 

• Les compléments de l'algèbre élémentaire,. 

Ajouter après le dernier § de l'amendement 
du Gouvernement, Ît la suite du mot " suppri 
mée », les mots : 

• Les candidats porteurs d'un ccrtiflcat d'hu, 
» manités seront dispensés des épreuves sur 
» les matières figurant sous les numéros -1°, 
» 5°, 4°, 8°, 9• et i 0° du présent article, » 



( ~2) 

l'roJct de loi présenté par le Gouvernement.j Projet de loi présenté par la Section centrale. 

ART.i2. 

Un arrêté royal règle tout ce qui concerne 
l'organisation et le fonctionnement du jury 
précité. 

CHAPITRE Ill. 

DES EXAIBNS, 

ART, 13. 

L'examen pour le grade de candidat en phi 
losophie et lettres comprend: 

-t• La traduction, à livre ouvert, d'un texte 
latin, et l'explication d'un auteur latin ; 

2• L'histoire de la littérature française ; 

5° Ln philosophie morale, la logique et l'ex 
position sommaire des principaux systèmes 
philosophiques; 
4° La psychologie, avec les notions élémen 

taires d'anatomie et de physiologie humaines 
que comporte cette élude; 

!'.i0 L'histoire politique de l'antiquité et du 
moyen âge; l'histoire politique moderne; 

(j• L'histoire politique de la Belgique; 

7• L'histoire contemporaine (ln Révolution 
française du XVIII' siècle, l'Empire, la Restau 
ration et la fondation de la monarchie belge). 

Les étudiants peuvent demander, en outre, 
à être interrogés sur l'histoire de la littérature 
flamande; en cas de succès, mention en est 
faite dans leur diplôme. 
Pour ceux qui aspirent au grade de docteur 

en philosophie et lettres, l'examen comprend 
encore: 
i• La traduction, à livre ouvert, d'un texte 

grec el l'explication d'un auteur grec; 
2° Les institutions de Rome, 

AI\T. i2. 
(Comme ci-contre.) 

CHAPITRE Ill. 
DES EXAMENS, 

ART. 15. 

(Comme ci-contre.) 

2° L'histoire de la littérature française ou 
celle de la littérature flamande de l'un des 
trois derniers siècles, au choix des récipien 
daires; 

5° la philosophie morale et la logique ; 

(Comme ci-contre.) 

6• L'histoire politique interne de la Bel 
giqtte; 

7• Des notions sur l'histoire contemporaine. 

(Supprimé.) 

(Comme ei-contre.) 



( !5 ) [N° 51.] 

Amendements prèsentés par le Gouvernement. 1 Amendements présentés par JUI. les Membres 
de la Chambre des l\evrésentants. 

AnT. i5. 
Rédiger comme suit : 
L'examen pour le grade de candidat en 

philosophie et lettres comprend ; 
1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte 

latin et l'explication d'un auteur latin ; 
2• L'histoire de la littérature française ou 

celle de la littérature flamande, au choix du 
récipiendaire; 

Amemlement présenté par M. Coremons. 
Anr, H. 

Ajouter un paragraphe final ainsi conçu : 
Les récipiendaires, qui ont fait leurs études 

dans la partie flamande du pays, devront, à 
partir du mois de juillet 1895, subir l'examen 
flamand, sur deux cours an moins parmi ceux 
qui sont enseignés en flamand, conformément 
aux articles 2 et 3 de la loi du 1 ~ juin 1883. 

5° Ln philosophie morale cl la logique; 
4• La psychologie avec les notions élémen 

taires d'anatomie cl de physiologie humaines 
que comporte celle étude; 

~• L'histoire politique de l'antiquité et du 
moyen Age; l'histoire politique moderne; 

6° L'histoire politique interne de la Bel 
gique; 

1~ Des notions sur l'histoire contempo 
raine. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, 

à être interrogés et sur l'histoire de la liuéra 
turc flamande et sur l'histoire de la littérature 
française; en cas de succès sur les deux branches, 
mention en est faite sur le diplôme. 

Pour ceux qui aspirent ou grade de doc 
teur en philosophie cl lettres, l'examen com 
prend encore : 

Ame11deme11t présenté par M. Sainctelette. 
ART. 15. 

La durée effective des cours est de neuf mois 
par an et de quatre mois et demi par semestre. 

Amendements présentés par JJf. Woesre. 
Anr. 13, 2°. 

Amendement principal: 
Des notions sur les principales littératures 

de l'Europe. 
Amendement subsidiaire: 
L'histoire de la littérature française ou de la 

littérature flamande. 

Amendement présenté par M. Reynaerl, 
Ajouter 11 l'article -t 5 ces mols: 
5° bis. La cosmologie. 



[N° 5i.] ( ~4 ) 

Projet de loi prêsenté pnr Je Gou\'crnemeot, 1 Projet de loi présenté 11ar l• Section centrale. 

Dans le cas où l'examen serait divisé en J>lu 
sieurs épreuves, le latin et, s'il y a lieu, le grec, 
devraient être compris, i1 la fois, pnrml l.:s 
matières de la première et celles ile la dernière 
épreuve. 

Au. i~. 

L'examen pour le grade de ,locteur e1t phi 
fosophie et lettres comprend : 

i• La traduction, à livre ouvert, d'un texte 
ln tin ct d'un teste grci::, ainsi que des exercices 
philologiques sur la langue latine et sur la 
langue grecque; 
2• L'histoire de 1a philosophie ancienne et 

de la philosophie moderne; 
5° L'histoire de la Iiuérature grecque et de 

ln littérature latine; 
4-0 Les institutions grecques; 
?,• Les éléments de l'épigraphie et de la 

paléographie; 
6° Les éléments de la grammaire générale; 
7• L'histoire comparée des liuératurcs euro 

péennes modernes; 
8• la métaphysique générale et spéciale. 

Ajou Ier: 
Cete:rarnen{eral'ol,jet d'1111e ép1·euve unique 

ou de deux épre,u:es successi1:es. 
Duns le eus où l'examen serait tlivi$é e11 

deux épreuves, etc. [Le reste comme cl-eontre.) 

ART. U. 

(Comme ei-eontre.] 

?S• Les éléments tle l'épigraphie et de la 
paleographie qrecque« et latines ; 

Ajouter: 
o• La pédagogie el la méthodologie hislo 

rique. 

Les récipiendaires sont interrogés d'une 1 (Comme ci-contre) 
manière approfondie, à leur ehnir, soit sur ln 
métaphysique générale cl spéciale, soit sur la 
littérature latine et 1n littérature grecque, soit 
sur l'histoire comparée des littératures euro- 
péennes modernes. Le diplôme mentionnera 
les matières qui ont fait l'objet de cet examen 
approfondi. 

Ajouter: 

Ces matières feront l'objet ,l'une dpre11ve 
1111ique ou tle cieux épreuves successivt!s. 



( 2?S) [N° 5~.] 

Amendements présenté, par le Gouyer-nement. 1 Amendements présentés par llllH. les ltlembrea 
· tle la Chambre des lleprése11tants. 

1° Ln traduction, à livre ouvert, d'un texte 
grec el l'explicotion d'un auteur grec; 

2• Les institutions de Rome. 

Cet examen fera l'objet de deux épreuves; 
le latin el, s'il y II lieu, le grec seront compris 
à la fois parmi les mntières de la première et 
celles de ln dernière épreuve. 

Amendement présenté par Al. Woe..te. 

Avant-dernier paragraphe : 
Supprimer : 2• les instilutions de Rome. 

Amendement« présentés par M. Woeste. 

Supprimer le 4• <le l'nrticlc 14 du Gou 
vernement. 

Ajouter: 
Histoire de la géographie et géographie gé 

nérale; 
Histoire universelle envisagée dans ses traits 

principaux et histoire de l'Orient. 
Au lieu de : • 9• La pédagogie et le mé 

thodologie historique ", dire : • 9• L'histoire 
de la pédagogie et de le méthodologie. • 

Dernier paragraphe : 
Les récipiendaires sont interrogés d'une 

manière approfondie it leur choix, soit sur la 
métnphysiquc générale et spéciale, ninsi que 
sur l'histoire de la philosophie, soit sur la litté 
rature latine et la littérature grecque, ainsi 
que sur l'histoire comparée des littératures 
européennes modernes, soit sur l'histoire de 
la géographie et la géographie générale ainsi 
que sur l'histoire universelle envisagée dans 
ses traits principaux Cl sur l'histoire de l'Orient. 
Le diplôme mcnlionncra les matières 'JUi ont 
formé l'objet de cet examen approfondi, et, le 
cas échéant, il conffrcra aux rédpicndaircs, i1 
leur demande, indépendamment du grade de 
docteur en philosophie et lcllres, celui de doc 
teur en sciences philologiques ou de docteur 
en sciences historiques et géographiques. 

7 



( '16 ) 

Projet de loi présenté pnr le Gouvemement. 1 Projet de loi présenté par la Section eentnle. 



( 27) [ N° 52] 

Amendem~nts présentés 11ar Je Gouvernement. ( Amendements présentés par M:U. les l'.lleu1brcs 
<le Ja CJ1ambrc des Iteprésentants. 

Amendement 
présenté par M. de Smet de Noeyer. 

Remplacer l'amendement à l'article H, pré 
senté sous le n• H, par la rédaction suivante: 

L'examen pour Je grade de docterlr e1t JJhi 
losophie el lettres porte sur les matières com 
prises dans 1\111 des trois groupes suivants, au 
choix des récipiendaires : 

A. Sciences philosophiques : 
i • Histoire de Ill philosophie ( philosophie 

ancienne, philosophie du moyen âge, philoso 
phie moderne); 

2° l\[étnphysique générale el spéciale; 
5° Élude approfondie de ln psychologie, de 

la logique ou de la morale; 
'•• Analyse critique d'un traité philosophique 

ancien ou moderne; 
!)• Traduction à livre ouvert d'un texte grec 

et d'un texte latin, et explications approfondies 
d'auteurs grecs et lutins; 

6° Une matière choisie par le récipiendaire 
en dehors du groupe des sciences philoso 
phiques. 

B. Sciences pf,ilolo_qigues : 
1 • Institutions grecques; 
2° Histoire de la philosophie ancienne; 
5° Histoire de la littérature grecque et de la 

littérature latine; 
,t.• Grammaire comparée et spécialement 

grnmmaire comparée du grec el du latin; 
1>0 Éléments de paléographie grecque et Ja 

tine; 
6° Traduction, à livre ouvert, d'un texte 

grec cl d'un texte latin, cl explication appro 
fondie de deux auteurs grecs et de deux auteurs 
latins; 

7° Histoire comparée des littératures euro 
péennes modernes; 

8° Une matière choisie par le récipiendaire 
en dehors du groupe des sciences philologiques, 

C. Sciences historiques : 
1 • Histoire de la philosophie ( philosophie 

ancienne, philosophie du moyen àgc, philosophie 
moderne); 

2° Histoire de la géographie et géographie 
générale; 

3° Institutions grecques; 
4° Étude approfondie <l'une période histo 

rique; 

8 



[ i\0 52.) ( i8) 

Projet de loi présenté par Je Gouvcrcemcut. \ Projet tle loi présenté par la Section centrale. 

\>, 

ART. 15. 

L'examen pour le grade de candidat en droit 
comprend: 

1° Le droit naturel; 
2° L'encyclopédie du droit; 
5° Les institutes du droit romain, avec les 

notions historiques nécessaires; 
4° L'Introduction liisloriquc ou droit civil; 
!:i• L'économie politique. 

AnT. 16. 

L'examen poui- le grade de docteur en droit 
comprend: 

t• Les Pandcctcs ; 
2° Le droit civil (Code civil en enlier); 
5• Le droit pénal cl la procédure pénale; 
4• Le droit public et le droit administratif; 
5° Les éléments du droit commeveial ; 
f,• Les élémcnls ,te l'organisation judiciaire, 

de l11 compétence et de la procéJure civile; 
7• Les élémcnrs du droit intcrnu1ional privé; 
8• Les lois fiscales qui se rauachent au 

notariat. 

Ant. Hl. 

(Comme ci-contre) 

Ajou Ier: 
Ces matières feront l'objet ,l'1111c rpreuve 

unique. 

AnT. 16. 

(Comme ci-eontre.] 



( 29 ) 

Amendements présenté11 l •• r le Gouyernement.1 Am~ndements présentés par MJl. les llkml,res 
de la Cbambre des Itepréaentants. 

5• Épigraphie grecque et latine ou paléo 
graphie el diplomatique du m()yen àgc; 

6° Histoire comparée des littératures euro 
péennes modernes: 

7• Une matière choisie par le récipiendaire 
en dehors du groupe des sciences historiques; 

Le diplôme menticnnera les matières qui 
auront fait l'objet de l'examen. 

Les récipiendaires seront admis, sur leur 
demande, à subir un examen spécial sur l'his 
toire de la pédagogie cl la méthodologie; men 
tion en sera faite sur le diplôme. 

L'aspirant au grade de docteur en philoso 
phie et lettres devra présenter el défendre 
publiquement une dissertation écrite ou im 
primée se rapportaut au groupe de matières 
dont il aura fait choix pour l'examen. 

Amendement présenté par M. Saincteleue. 

ART. i 1>. 

Les matières sont répariies entre trois années 
d'étude. 

Amendement prèse11Cé pal' JI. Woeste 

Supprimer le t• de l'article m. 



[N° 52.] ( 50) 

Projet de loi présenté par le Gouvernement. j Projet de loi présenté par la Section ceolrale. 

Les candidats peuvent demander, en outre, 
à être interrogés sur celles des matières de 
l'examen de candidat-notaire qui ne font point 
partie du programme tic la candidature ou du 
doctorat en droit; en cas de succès, mention 
en est faite dans leur diplôme, et ils seront 
considérés comme ayant le grade de candidat 
notaire, 

ART. 17. 

L'examen pour le grade de canàitlat-noraire 
comprend: 

1• L'cncyclopé<lic du droit; 
2° L'introduction historique au droit civil; 
5° Le droit international privé dans ses 

rapports avec le notariat; 
4° les lois particulières qui régissent Ill 

capacité cl les biens des établissements publics, 
la législation sur les aliénés, les dispositions des 
règlements sur la dette publique; 

~• Les lois de procédure civile relatives à 
l'exécution forcée des jugements et des actes, 
aux saisies-arrêts, aux saisies-exécutions, à la 
saisie des fruits pendants par racines, à la 
distribution par conLribution, à la saisie immo 
bilière, à l'ordre cl à la saisie des rentes ; 

6° Le droit civil (Code civil en entier); 
7° Les éléments du droit commercial; 
8° Les lois organiques du notariat et les lots 

fiscales qui s'y rattachent. 

(Comme cl-eontre.) 

Ajouter: 
Ces mutières feront l'o~et de deux épreuves 

successives el de deux années d'élmle.s au 
moins. 

ART. i7, 

(Comme ci- contre.) 

4• Comme ci-con Ire, en ajoutant in fine: les 
règlements sur la caisse des dépols et consigna. 
lions; 

~• les lois de proeédur« civile relatives ci 
l'ounertureûe« successions, â l'exécution forcée, 
etc, ( l ..• c reste comme ci-contrc.) 

(Comme ci-contre.] 

8° les lois orgruiiques du notariat et les lois 
fiscales qui s'_IJ raüaehent, (Droits à'enre9islre 
me11t, de surcessioa, de timbre ei d'ltypo 
thèque.) 

Ajouter : 
O• la rédaction de deux ou ,le plusieurs 

acu« portant sur les matières comprises sous 
les n•• 5• à 8° du présent article et sur l'appli 
cation de ces matières. 



( 5t ) [N° 32.] 

Amendements présentés par le Gouvernement. j Amendements présentés par !llitl. les ltlemlJrcs 
de ln Chamure des Représentnnls, 

Anr. 16. 
Remplacer le dernier paragraphe du projet 

du Gouvernement par : 
Les candidats peuvent demander, en outre, 

/1 être interrogés sui· celles des matières de 
l'examen de candidat-notaire qui ne font 
point partie du programme de la candidature 
ou du doctorat en droit; en cas de succès, le 
.diplôme leur reconnaitra, outre le grndo de 
docteur en droit, celui de candidat-uotaire. 

Ces matières feront l'objet de trois épreuves. Amendement présenté 1rnr 111. Degel'em. 
Ajouter à l'article 16 <lu projet de loi un pa 

ragraphe final ainsi conçu : 
li est également loisible aux candidats qui 

se présentent à l'examen devant la faculté de 
droit de l'université de Gand ou devant le jury 
central de demander à subir les épreuves rela 
tives: 

1° Au droit pénal et à la procédure pénale, 
en langue flamande; 

2° Au droit commercial maritime; 
En cas de succès mention en est faite dans 

leur diplôme; 
Les universités libres peuvent réserver le 

rnèmc droit à leurs candidats et porter les 
mêmes mentions dans les diplômes qu'elles 
délivrent. 

Amendement présenté pa1· M. Raepsaet. 
A l'article 17, 7°, du projet du Gouvernement. 
Rem pincer: • Les éléments du droit com- 

mercial ~ par « le droit commercial approfondi, 
dans ses rapports avec le notariat. • 

A l'article 17, !)•, du projet de ln section 
centrale, 

Remplacer : • La rédaction de deux. ou de 
plusieurs actes portant sur les matières com 
prises sous les n•• 3° i, 8° <lu présent article et 
sur l'application de ces matières > par : 



[N° 32.] ( 52 ) 

Projet de loi présenté 1,ar le Gouvl.'rnement I Pr<•jet <1e loi présenté par la Scellon centrale 

AnT 18. 
L'examen pour Ir gr11dc de candidat en 

sciences physiques et mathématiques com 
prend: 

1 • Des éléments de philosophie; 

Les actes seront 1·édigés, au choix des réci 
piendaires, soit rm langue française, soit en 
langue flamande, soit dans les deux langues. 
Les récipierulaire« so11t, en outre, admis à 

justifier de leur aptitude à rédiger les actes en 
langue allemande. 
Il sera fait mention, au certificat et au 

diplôme, cle la langue ou des langues dont le 
récipiencluire s'est servi pour cette épreuve 
pratique. 

Les matières énumérées ci-dessus feront l'ob. 
jet de trois épreuves successives, et de trois 
a11nées d'études au moins. 

2• La géométrie analytique complète; 
5° La géométrie descriptive et la géométrie 

projective; 
lt• L'algèbre supérieure et les éléments de la ,. 

théorie des déterminants; 
tl0 Le calcul différentiel et le calcul intégral; 
6° La cinématique pure et la statique analy- 

tique; 
7° Ln physique expérimentale; 
8° Les éléments de chimie minérale; 
9° La cristallographie. 
Les étudiants subissent, en outre, une épreuve 

pratique sur ln physique expérimentale. 

ART. l!J. 

L'examen pour le grade de docteur en 
sciences physiques et mathématiques rom 
prend: 

1 • L'analyse supérieure (intégrales défi 
nies; intégrations des équations différentielles: 
éléments du calcul des variations et du calcul 
des diflérences ; éléments de ln théorie des 
fonctions d'une variable imaginnire); 

AnT. i 8. 
(Comme ci-contre.) 

-t • La logique, la psychologie et la philoso 
phie morale; 

(Comme ci-contre.) 

Ajouter: 
7• L'astronomie physique; 
8° Comme ci-contre au n• 7•; 
!)• Id. au n° 8°; 
10° Id. aun•9•. 
(Comme ci-contre.) 
Ajouter: 
Ces matières feront l'objet d'une épreune 

unique ou de deux épreuves successives. 
AnT. 19. 

( Comme ci-eontrc.] 



( 55) [No 52.] 

A.Jllenclements présentée pal' le Gouvernement. 1 Amendements présentés par 1'UI. les Membres 
de la Cbambrc des Rc1>l'ésentants. 

c L'npplicalion des matières comprises sous 
les n•• 3• ù 8° du présent article et la rédaction 
d'actes sur ces matières. 

• Chaque épreuve de l'examen de candidature 
eu notariat comprendra ln solution de cas 
d'application et la rédaction de deux ou de 
plusieurs actes. (Le reste comme au projet de 
ln section centrale.j » 

Amendement présenté par Al. Helleputte. 

Réc.liger comme suit le 5° du projet du Gou 
verncmcnt ; 

?S• Le calcul différentiel, le calcul intégral el 
les éléments du calcul des variations. 

9 



LN° 52.J ( 54 ) 

11r0Jet dP. loi présenté 1,a1· le Gouvernement. 1 Projet tlc loi présenté par la Scellon centrale. 

2~ La dynamique complète {comprenant 
l'intégrntion <les équations de la dyn:11ni11ue 
par les méthodes <le Hamilton, Jueohl, Cie); 

5• La physique umthémntique génfr:1le; 
4" L'nstronnmic sphérique cl les éléments 

de l'astronomie mathéuuuiquc; 
?i0 Les éléments <lu calcul tics probabilités, 

y compris la théorie tics moindres enrrés, 
Les cnudiduls subissent, en outre, une 

épreuve npprofondie sur les mntièrcs com 
prises dans l'un <les quatre groupes suivants, à 
leur choix : 

A . .411C1lyse. - La théorie des fonctions 
elliptiques avec ses applicaüons à la mécanique, 
la théorie des fonctions sphériques et la théorie 
des formes algébriques. 

B. Géométrie. - La géométrie supérieure 
et I'npplicaiiou de ln théorie des formes ulgé 
briques ù ln géométrie. 

C. p:,ysiquc. - Ln physique expérimentale 
et la physique mathématique. 

D. Astronomie. - L'astronomie mnthéma 
tique, ln géodésie et la mécanique céleste. 

Ceux des candidats qui font choix des mn 
tièrcs comprises dans l'un des deux derniers 
groupes, subissent une épreuve pratique sur 
ces matières. 

Le diplôme mentionnera les matières qui 
ont fait l'objet de l'examen approfondi. 

AnT. 20. 
L'examen pour le grade de candidat eu 

sciences naturelles comprend : 
1 • Des éléments de philosophie; 

2• Lo physique expérimentale; 
5° Les éléments de la zoologie: 
4• La chimie générale; 
5° La botanique générale et ln botanique 

dcscri pli ,·c; 
6° Des notions élémentaires de minéralogie 

et de géologie. 
Les étudian ts subisscn 1, en ou Ire, une épreuve 

· pratique sur ln chimie, la physique, la bora 
nique, cl procèdent ù une démonstration 
microscopique. 

(Comme ci-contre.) 

Ajourer : 
Les matières éllumet·ées ci-dessus feront 

l'objtl d'une épreuve unique ou de deux 
épreuves successives. 

Anr. 20. 
(Comme ci-contre). 

1° La logique, la psychologie et la philoso- 
plii« momie; 

2• La physique expérimentole ; 
3• Le, zoologie; 
4° La chimie générale; 
5• La botanique 9é11irale et la ootanique 

systématique; 
6° (Comme ci-contre). 

Les étudiant» subissent, en outre, une 
épreuve pratique sur la chimie et une épreuve 
pratique sur la physique, el procècle11t d une 
clémonstralirm microscopique. 



( 5~ J [N° 52.] 

Amendements présentés pal' le Gouvernement,! Amendements présentés par 111111. les l\lembrea 
de la Chambre tJes ucprésentants. 

Amendement prèsenté par !,/. Heilepuu«: 
Rédiger ainsi le 2° du projet du Gcuver 

ncment : 
2° Ln dynamique. 

Amendement 1n·ésenlé par .l'if. llelleputle. 

Bcmplaccr les §§ C. Physique, ctc., et 
D. Aslronomic, ctc., par : 

C. Mécc111ique. Les compléments clc méca 
nique analytique cl la mécanique céleste. 

D. A.stro111Jmic. L'astronomie mathématique 
et la géodésie. 

E. l'h!Jû'Jue. La physique expérlmeatale et 
la physique mathématique, 

10 



[N° 52.J ( 56 ) 

Projet de loi présenté par le Gouvernement. 1 Projet de loi présenté par la Section centrale. 

Anr, 21. 

L'examen pour le grade de docteur en 
sciences natureiles porte sur les matières com 
prises dans l'un des quatre groupes suivants, 
au choix des candidats : 

A. Sciences zoologiques : la morphologie, 
l'anatomie, la physiologie et l'embryologie ani 
males; la zoologie descriptive; la géographie 
et la paléontologie animales. 

B. Sciences botcniques : la morphologie, 
I'anatomie et ln physiologie végétales; la 
botanique descriptive; la ~éographie et la 
paléontologie végétales. 

C. Scïences minérnlogiques : kt cristallo 
grnph ie ; la minéralogie; la géologie; la pa 
léontologie stratigraphique et la géographie 
physique, 

O. Sciences chimiques : fo chimie générale 
et la chimie analytique; la cristallographie. 

Les candidats subissent, en outre, une 
épreuve pratique sur les matières comprises 
dans le grou pc qu'ils ont choisi. 

Le diplôme mentionnera le groupe des ma 
tières qui ont fait l'objet de l'examen. 

Ajouter: 
Ces matières feront l'objet d'1111e épreuve 

unique ou de deux ép1·euves successiees, 

AnT. 22. 

L'examen pour le grade de candidat en 
médecine, chirurgie et accouchements com 
prend ~ 

1 • L'embryologie; 
2° L'anatomie humaine, systématique et 

topographique ; 
5• L'histologie générale et spéciale; 
4° Les éléments d'anatomie comparée; 
5° La phsrmacognosic et les éléments de 

pharmacie; 
6° La physiologie. 
Les candidats subissent, en outre, une 

épreuve pratique, consistant en démonstra 
tions anatomiques ordi noires ou macrosco 
piques, et en démonstrations anatomiques 
microscopiques. 

ART. 21. 

(Comme ci-eontre.) 

A. Sciences zoologiques: l'histologie, l'ana 
tomie, L'embryologie et la physiologie ani 
males; la zoologie systématique; la géographie 
et la paléontologie animales. 

B. Sciences botaniques : la 111orphologie, 
l'anatomie et la 7>hysiolo9ie 11é9é1t1les; la bota 
nique systématique.; lei géographie el la paléon 
tologie vegelalcs. 

(Comme ci-contre.) 

Ajouter: 
Ces matières feront l'objet d'une épreui,e 

ttnique ou de deux épreuues successives. 

ART, 22. 

(Comme ci-contre.) 



( 57) 

Amendements présentés par le Gouvernement. 1 Amendements présentés par 1\11'1. les Membrett 
de la Chambre des Représentants. 

À mendr.ments présentés par ,li. Thiriar, 

A l'nrlicle 22, supprimer : 
i • L'embryologie. 

Rédiger le 5° comme suit : 
5° l'histologie générale et spéciale, y compris 

l'embryologie. 



! N° 5~.] ( 58 ) 

Projet 1te loi présenté par Je Gouvernement. ! l"roJet de lol pré~eutr par la seeuon centrale. 

ART. 23. 

L'examen pour le grade de docteur en mè 
decine, chirurgie et «ccouchements comprend: 

1 ° L., pathologie générale et la thérapeutique 
générale, y rompris ln pharmaccdynamlque; 

2• L'anatomie pathologique; 
5• La pathologie cl la thérapeutique spé 

ciales des maladies internes, y compris les 
maladies mentales; 

.i0 La pathologie chirurgicale, générale et 
spéciale; 

5° La théorie des accouchements; 
6" L'hygiène publique et privée ; 
7" Les éléments de médecine légale, non 

compris la chimie toxicologiquo ; 
8" La clinique médicale; 
0° La clinique chirurgicale; 
iOO Ln théorie et la pratique des opérations 

chirurgien les; 
H • L"ophtalmologie et la clinique ophtal 

mologique; 
12° La clinique obstétricale. 
Les candidats subissent, en outre, trois 

épreuves pratiques, consistant en démonstra 
tions macroscopiques et microscopiques d'ana 
tomie pathologique, et en démonstrations 
d'anatomie des régions. 

ART. 2.&.. 

L'examen pour le grade de pharmacien 
comprend: 

-1° Les éléments de chimie analytique quali 
tntive cl quantitative, cl les éléments de chimie 
toxicologique; 

2° Ln pharmacognosie; les doses maxima 
des médicaments; les altérations et falsiflca- 

Ajouter: 
Ces matières feront l'objet d'ime épreuve 

unique ou de deux epreuves successives. 

ART. 25. 

(Comme ci-contre.) 

Ajouter: 
Ils seront admis, sur leur demande, à subir 

ttn examen approfo11di sur la médecine légale, 
y compris la chimie toxicologique; dans ce cas, 
mention en sera faite dans le certifirat, et ulté 
rieurement sur le cliplôme de docteur. 

Les diverses matières indiquées ci-dessus 
feront l'objet de trois années d'études et de trois 
épreuves au moins. 

Anr. 24 

(Comme ci-contre.) 



( 59 ) ( No 5~.) 

Ame11demenls préseutés )>ar le Gouvcruewenl. 1 Amendements présentés pnr Il.Il. les lUembrea 
de la Chawt>re ues l\epr&cotant.s. 

Aar. 2i. 

Rédiger comme suit : 
L'examen pour le grade de pharmacien 

comprend: 
J. Les éléments de chimie analytique qua 

litativc et quantitative cl les éléments de chimie 
toxicologique. 
Il. La pharmocognosic, les altérations cl 

Amendement présenté pur li/. Doucet. 

Au n• 7• de l'article 25 remplacer les mots : 
c les éléments de médecine légale ,. , par ceux 
ci: c la médecine légale >. 

Amwdement présenté par JI. Thiriar, 

Rédiger le 11° comme suit: 
11° Deux des clinir1ucs suivantes au choix: du 

récipiendaire : la clinique ophtalmologique, la 
clinique psychiatrique, la clinique gynécolo 
gique, la clinique dcrmato-syphilitique el la 
clinique Jnryngo-otologiquc. 



[ N° 5~.] ( 40) 

Projet de lo1 présenté par le Gouvernement. 1 Projet de lot présenté i,ar la 8ecllo11 centrale. 

lions des substances médicamenteuses et ali 
mentaires; 

5° Lo pharmacie théorique (notamment la 
connaissance des caractères auxquels on recon 
naît ln pureté des produits chimiques employés 
en médecine) et la pharmacie pmtique. 

Les candidats subissent, eu outre, Jes épreuves 
pratiques suivantes: 

1° Deux opérations chimiques; 
2• Deux préparations pharmaceutiques; 
5° Une analyse générale; 
4° Une opération toxicologique; 
5° Une opérai ion propre ù découvrir ln falsi 

fication des médicaments ou celle des denrées 
alimentaires. 

Une détermination quantitative se fera sur 
l'une des trots opérations analytiques prévues 
aux n•• 3, 4 cl ~ qui précèdent. 

6° Une recherche microscopique. 

(Comme ci-contre.) 

5° {J,ie opération 7,ropre û découvrir la 
{afsificulion de 111étlicn111enfs et une opèration 
propre à décollvrir celle de denrëes alimen 
taires. 

(Comme ci-contre, sauî !a suppression du 
mot : trois.) 

Ajouter: 

Les matières énumérée, ci=dessus feront 
l'objet de deux épreuves succeuives et de tleux 
années d'étttdes au moins. 



( 4t ) [N° 5~.J 

A mendements présentés par le Gouvernement. 1 Amendements présentés par ni li. les ~lcmbres 
de la Chambre des Ueprésentanls. 

les falsifications des substances médicamen 
teuses et alimentaires. 
Ill. La chimie pharmaceutique (notam 

ment la connaissance des caractères auxquels 
on reconnaît la pureté des produits chimiques 
employés en médecine). 

IV. La pharmacie pratique, y compris la 
préparation des médicaments inscrits dans la 
pharmacopée (pharmacie galénique); le j ugc 
mcnt des prescriptions des médecins au point 
de vue de la préparation, de lu dispcnsation et 
de la délivrance des médicaments (pharmacie 
magistrale); les doses maxima des médica 
ments. 

Les candidats subissent, en outre, les 
épreuves pratiques suivantes: 

1 • Deux opérations chimiques; 
2° Deux préparations pharmaceutiques offi- 

cinales; 
5• Une analyse générale; 
l.1-• Une opération toxicologique; 
5° Une opération propre à découvrir la 

falsilicotion des médicaments ou celle des sub 
stances alimentaires. 

Une détermination quantitative se fera sur 
l'une des trois opérations analytiques prévues 
aux n•• 5, 4 et o. 

G0 Une recherche microscopique; 
7° Trois préparations magistrales. 

Les matières énumérées ci-dessus feront 
l'objet de trois épreuves et de deux années 
d'études au moins, y compris l'année de stage 
officinal. 

La dernière épreuve comprend : 

A. La pharmacie pratique, galénique et 
magistrale (IV ci-dessus). 

B. Deux préparations pharmaceutiques 
officinales (2° ci-dessus). 

C. Trois préparations magistrales (7° ci 
dessus). 

Nul n'est admis à la dernière épreuve s'il 
'ne justifie, soit par des certificats trimestriels 
dûment légalisés et émanés d'un pharmacien 
tenant officine ouverte, soit par un certificat 
délivré par l'inspecteur général du service de 
santé de l'armée, d'une année de stage officinal 
commencée après ln seconde épreuve. 

H 



( 42 ) 

.Projet de loi présenté par Je Gouvernement. 1 Projet de lol présenté par fa Section centrale. 

L'examen pour le grade d'ingêllieur des 
mines comprend : 

La géométrie a11al.3/tique complète; 
La 9éo111étrie projective et la géométrie des- 

criptive; 
Lu géoméh·ie descriptive appliquée; 
L'algèbre supérieure; 
Le calcul différentiel, le calcul intégral, les 

éléments du calcul des variations el du calcul 
des cli(férences; 
La mécanique analytique complète; 
La 91·aplwstatique; 
Les éléments d'aslronomie el de géodésie; 
La physirj1te expérimentate, 
La chimie générale; 
le calcul des 7>robabilités; 
Les éléments d'orchitecture; 
La théorie des mécanismes ; 
let mécanique appli9uée [résisunice des 

matériaux, calcul de l'effet des machines, 
hydraulique); 

La description des machines; 
La physique industrielle; 
La minéralogie et la géologie; 
La chimie cmalytique, spécialement l"analyse 

des substances minérales ; 
La chimie industrielle; 
Eexploiuuio» des mines; 
La métallurgie; 
L'architecture industrielle ; 
Les applications de l'électricilé; 
La topographie; 
L'exploitation des chemins de fer: 
La géograplt'ie commerciale et industrielle; 
L'économie industrielle; 
La législativ11 industriellcïspéeiolemeïu lalégis 

lalicm minière); 
La langue anglaise ou la langue allemande. 

Les récipiendaires subissent, en outre, des 
épreuves pratiques sur la chimie générale, la 
chimie analytique, la chimie industrielle, el exé 
cutent, à clwque épreuve, un travail graphique 
relatif à l'une des matières de l'épreuve. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet 

de cinq épreuve~ successives el de cinq années 
d'études ai, moins. 



( 45) (N° 5~.] 

Amendements présentes 11ar le G,atvcrnemcnt I Amendements présentés par ltllll. les Membres 
de ln Chambre des Iteprésentauts. 

L'examen pour le grade de candidat- ingé 
nieur comprend : 

La géométrie analytique complète; 
La géométrie deseriptive ; 
Ln géomérric descriptive appliquée; 
L'algèbre supérieure; 
Le calcul différentiel, le calcul intégral, les 

éléments du calcul des variations Cl du calcul 
des différences; 

Ln mécanique analytique complète; 
La graphostatique; 
Les éléments d'astronomie et de géodésie; 
La physique expérimentale; 
La chimie générale; 
Le calcul des probabilités; 

Les éléments d'urchitecture ; 
Les éléments des mac bines; 
Les éléments de physique mathématique; 
Les exercices de rédaction; 
La langue anglaise ou la langue nllcmanùc. 
Les matières énumérées ci-dessus fcronl 

l'objet de deux épreuves successives el de deux 
années d'études eu moins. 

Amendement» présentés pa1· !tf. Hellepuue. 

Mmlificr ainsi la rédaction de l'amendement 
du Gouvernement : 

Au lieu ile : « La géométrie analytique com 
plètc ,, mettre:" La géométrie nnalytiquc •· 

Au lieu tic: ~ Ln mécanique analytique corn 
plète », uiettre : c La mécanique analytiquc s , 

Au lieu de: c Le calcul des probobllüés •, 
mettre : " Les éléments du calcul des probabi 
lités, y compris la théorie desmoindres ean-és s • 

Supprimer: 
Les éléments d'architceturc ; 
Les éléments des machines : 

Les exercices de rédaction; 
La langue anglaise ou la langue allemande. 

Ajouter : 
Les récipiendaires subissent, en outre, une 

épreuve pratique sur ln chimie générale et 
exécutent à chaque épreuve un travail gra 
phique relatif à l'une des matières de l'épreuve. 

1.i 



[N° 5'!.) ( 44 ) 

l'roJet de lnl présenté 11ar le Cnuvernemenl. f Pr1~el de loi présenté 1,ar 1:\ Section centrale. 

AnT. 2,1.•u. 

L'examen pour le grade à'fogb,ieur des ponts 
et cl1ausal.ea comprentl : 

La géométrie anc,lytiqut complète; 
La géométrie descriptive; 
La géomilrie descriptive appliquée; 
L'algèbre supérieure; 
Le calcul di/{ére11tfrl, le calcul inté9rol, les 

éléments du ealeu! des variations el tirt calc11l des 
différe11ces; 
Lu mécanique analytique tomplele; 
Les éléments d'astronomie el de yéodésie; 
La physique expérimeïuale ; 
La chimie généra le; 
Le calcul des probabilités: 
Les éléments de physique mathématique; 
Les élémmls des moehines ; 
Les éléments cl' architecture; 
les exercices tle rédC1ction; 
La méeunique appliquée (,-bislu11cc des maté 

riaux, calcul de l'effet des nwtl,irus, hydrau 
lique); 
La descriplio,i des machines; 
Les applications tics machines; 
La pliysique industrielle; 
La minéralogie et la géologie; 
Le, chimie industrielle; 
Eurchitecture civile et l'histoire de l'archi- 

tecture; 
Les applications de l'électricité; 
Les constructions d11 génie civil; 
La yéomélrie pratique; 
La technologie des profes&ions élémentaires; la 

teclanoloyie du constructeur mécanieien ; 
L'exptoitotio» des chemins de fer; 
L'économie politique; 
Le droit administroti]. 
Les ,-écipiendaircs subisse1it, en outre, des 

épreuve« pratiques sur Ici chimie générale el la 
chimie industrielle, et exéauetu, ti chaque épreuve, 
un travail graphique relatif à l'une des matiêres 
de l'épreuve. 
Les matières énumérée, ci-dessus [eron; l'objet 

de cillq épreuves successives el cle cinq annüs 
rl'ttridu au moins. 



( 4~) (N° 5'!.] 

Amendements présentés par le Gouvernement. 1 Amendements présentés par lll!II. les Jllembres 
de 1a Chambre des neprésentants. 

ART, 24' ••. 

L'examen pour le grade d'ingénieur civil des 
mines, comprend : 

La mécanique appliquée; 
La description des machines; 
Ln physique industrielle; 
La minéralogie et la géologie; 
La chimie analytique, spécialement l'analyse 

<les su bstanees minérales; 
La chimie industrielle; 
L'exploitation des mines; 
La métallurgie; 
L'architecture industrielle ; 
Les applications de l'électricité; 
La topographie; 
L'exploitation des chemins de fer; 
La géographie commerciale el industrielle; 
l'économie industrielle; 
La législation minière et industrielle; 
La langue anglaise ou la langue allemande. 

Les récipiendaires subissent, en outre, des 
épreuves pratiques sur la chimie analytique, la 
chimie industrielle, cl exécutent, ù chaque 
épreuve, des travaux graphiques relatifs aux 
matières de l'épreuve. 

Les matières énumérées ci-dessus feront 

Amendement présenté 11ar lfl. Ilellepuu«. 

ART. 24'". 

L'examen pour le g •. nde d'ingénieur ci\ il des 
mines comprend : 

La mécanique appliquée ; 
La description des mnchines ; 
La physique industriclle ; 
La chimie industrielle; 
La chimie analytique ctspécialemcntl'analyse 

des substances minérales; 
La minéralogie et la géologie; 
La topographie; 
L'exploitation des chemins de fer; 
Les applications de l'électricité; 
L'exploitation des mines; 
La métallurgie; 
L'architecture industrielle; 
La géographie industrielle c~ commerciale; 
L'économie politique; 
Le droit administratif, spécialement la légis 

lation minière et industrielle. 

Les récipiendaires subissent, en outre, des 
épreuves pratiques sur la chimie analytique cl 
la chimie iudustricllc, cl exécutent, à chaque 
épreuve, un travail graphique relatif à l'une 
des matières de l'épreuve, (1) 

Les matières énumérées ci-dessus feront 
l'objet de trois épreuves successives et de trois l l'objet de trois épreuves successives cl de trois 
années d'études au moins. années d'études au moins. (1) 

(1) Texle ajouté par M. Uelleputte apr~ l'impreHion 
de son amendement à l'article 24'"', (n• 10), 
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P1·0Jet de loi présenté 11:u· le Oouverncment. 1 Projet tic loi présenté pat· la Scellon centrale. 

ART. 215. 

Chaque examen peut être divisé, par Je Gou 
vernement ou par les universités libres, selon 
les cas, en deux, trois ou quatre épreuves au 
maximum. 

Toutefois, les examens de candidat-notnirc, 
<le docteur en droit et de docteur en médecine, 
elrirurgio et accouchements seront nécessaire 
ment divisés en trois épreuves au moins. 

Anr, 26. 

Sauf les cas particuliers prévus par la pré 
sente loi, et conformément aux règles à détcr 
miner par le Gouvernement, les récipiendaires 

Ilexamen pour le grade de conducteur de6 
ponts et chaussées comprend : 
la géométrie descri,,tive; 
les éléments de pf1ysique expérime11tllle; 
La mécanique élémentaire; 
les éléments des mochines; 
les éléments il' architecture; 
La qéomëtrte âescript; ee appliquée; 
Lu description des machines; 
l'architecture civile; 
les constructions du yé11ie civil; 
L'expioiuuion iles chemins de [er ; 
La technologie de« 1>rofes.~iMS élémentaires; 
La géo111ét1·ie pratique. 

Les récipie11cl11ires exéeutent, en outre, ci 
chaque épreuve, tm ïraooi! graphique reltui] d 
l'une des matières cle l'epre1me. 
Les matières énumérées ci-dessus feront 

l'objet lie deux épreuves successives et de deux 
ctnnées d'études au moins. 

AnT. 2/:S. 

(Supprimé.) 

AnT. 26. 

(Comme el-contre.) 



( 47) (N° 5~.] 

Amendements présentes par le Gouvcrucmcnt. l Amendcmcots présentés par Mnl les lllcmbrcs 
de la Chambre des l\cpl'éseolants. 

L'examen pour le grade d'ingénieur des con- 
structions civiles comprend : 

Les constructions du génie civil; 
La stabilité des constructions; 
L'hydraulique, 
La géométrie pratique; 
La description des machines et les ma- 

chines à vapeur; 
Le calcul de l'effet des machines; 
Les applications des machines; 
La physique industricllc ; 
La minéralogie et la géologie; 
La chimie appliquée; 
L'nrehitccture civile et l'histoire de l'ur 

chitccture ; 
La technologie de; professions élémentaires; 

la technologie du constructeur mécanicien; 
L'exploita lion des chemins de fer ; 
Les applications de l'élccuicité ; 
L'économie politique; 
Le droit udministratif; 
La lnngue anglaise ou ln langue allemande. 
Les récipiendaires subissent, en outre, des 

épreuves pratiques sur la chimie appliquée, cl 
exécutent, o chaque épreuve, des travaux grn 
phiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

Les matières énumérées ci-dessus feront 
l'objet de trois épreuves successives cl de 1 rois 
années d'études nu moins. 

Amendement présenté pal' Al. 1/elleputte. 

L'examen pour le grade d'ingénieur des con 
structions civiles comprend : 

Ln mécanique appliquée (calcul de l'ellct des 
machines); 

Ln description des machines; 
La physique industrielle, 
La chimie industrielle; 
Lo minémlogie et la géologie; 
La topographie; 
L'exploitation des chemins de fer; 
Les applications de l'électricité; 
Les eonstruetious du génie ci vil, 
La stabilité des constructions; 
L'hydrau ligue; 
L'architecture civile cl l'histoire de l'archi 

tecture; 
Ln technologie des professions élémentaires 

et la technologie du constructeur mécanicien; 
L'économie politiquc ; 
Le droit administratif. 

Les récipiendaires subissent, en outre, une 
épreuve pratique sur ln chimie industrielle 
et exécutent, à chaque épreuve, un travail 
graphique relatif à l'une des matières Je 
l'épreuve ( 1). 

Les matières énumérées ci-dessus feront 
l'objet de trois épreuves successives et de trois 
années d'études au moins (1). 

('\ Texte ajouté par M. Helleputte après l'impression 
de son amendement de l'article 2 ,tqua,., ,(n• JO), 
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qui ont subi avec succès un examen sur cer 
taines branches, ne seront plus interrogés sur 
ces mêmes branches au cas où elles feraient 
partie du programme d'un examen ultérieur. 

ART. 27. 

Tous les examens et épreuves se font publi 
quement, et sont annoncés, au moins huit jours 
d'avance, dans Je Jlo11ifeur belge et dons on 
journal de la localité où siège l'université. 

CIIAPITRE IV. 

Anr. 27. 

(Comme ci-eontre.) 

CHAPITRE IV. 

OES JURYS D'EXA.EN; DES DIPLÔHS ET DS LEUR I DR$ JURYS D'RXA.llEN; DES DIPLÔME! ET DB LEUR 

l:!nÉRl:'iEJIENT. ENTÉRINEMENT. 

ART. 28. 1 AIIT, 28. 

Les diplômes relatifs aux grades prémcnlion-1 (Comme ci-contre.] 
nés sont délivrés, soit par une université de 
l'Étnt, soit par une université libre, soit par un 
jury central constitué par le Gouvernement et 
siégeant â Bruxelles. 

A11.r. 29. 1 ART. 29. 

E::.1 considéré comme université, pour I'ap-1 (Comme ci-contre.] 
plic.tion de la présente loi, tout établissement 
d'instruction supérieure composé dé quatre 
facultés nu moins, comprenant l'enseignement 
de la philosophie et des lettres, du droit, des 
sciences physiques, mathématiques et natu- 
relles, de ln médecine, de la chirurgie cl des 
accouchements, cl dont le programme em- 
brasse toutes les matières prescrites par ln loi 
pour les examens dans chacune de ces branches. 

ART. 50. 1 ART. 50. 
Chaque université ne peut conférer de (Comme ci-contre.) 

diplômes qu'à ses propres élèves. 



( 49 ) (N° 52.) 

Amendements présentés 11ar le Gouvernement. 1 Amendements présentés par ltJ!l. les llembrea 
de la Chambre des l\cpré!ientants. 

ART. 28. 

Rédiger comme suit : 
Les diplômes relatifs aux grades prémen 

tionnés sont délivrés, soit par une université 
de l'Étnt, soit par une université libre, soit par 
une école spéciale annexée ù une université de 
l'État ou à une université libre, soit par un 
jury central constitué par le Gouvernement et 
siégeant à Bruxelles. 

An. 29. 

Ajouter Je § suivant : 
Est considérée comme école spéciale pour 

l'application de 1a présente loi tout établisse 
ment d'instruction supérieure annexé à une 
université et dont Je programme embrasse 
toutes les matières inscrites dans 1a loi, soit 
pour l'examen du grade d'ingénieur civil des 
mines, soit pour le grade d'ingénieur des 
constructions civiles. 

Amendeme11t présenté par M. Sainctelette, 

Ar.T. 27. 

JI y n par on deux sessions seulement d'exa 
mens et d'épreuves. 

Amendement présente par M. Melot. 

AnT. 28, 

Rédiger comme suit : 
Les diplômes relatifs aux grades prémen 

tionnés sont délivrés, soit par une université 
de l'Etat, soit par une université libre, soit par 
des jurys constitués par le Gouvernement. 

A111e11deme11t présenté par ,JJ. llelleputte. 
AnT. 29. 

Ajouter au projet du Gouvernement, nprès 
les mols c des accouchements • : • ainsi que 
l'enseignement des sciences correspondant à 
l'un des grades académiques d'ingénieur. • 

Amendement présenté par Al. Begerem. 

Compléter l'article 29 du projet de loi par 
l'addition suivante : · 

Étant exceptées ces matières pour lcs 
quelles, au prescrit de la présente loi, il est 
loisible aux candidats de demander à subir 
certaines épreuves spéciales devant une faculté 
ou un jury déterminés, 
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f>roJet de loi présenté par Je Gouvernement. 1 Projet de loi présenté pnr la Secflon centrale. 

AnT. 51. 

Le jury central est composé de telle sorte 
que les professeurs de l'enseignement dirigé 
ou subsidié par l'État et ceux de l'enseigne 
ment privé y seront appelés en nombre égal. 

Le président du jury, pour chaque grade, 
est choisi en dehors du personnel enseignant. 

Le jury central est constitué po1· session; il 
est divisé en sections scion ln nature des 
diplômes à conférer. 

Le Gouvernement nomme les membres du 
jury central; il règle tout cc qui concerne 
l'organisation et le fonctionnement <le cc jury. 

AnT. 52. 

Les diplômes doivent, avent de produire 
aucun effet légal, nvoir été entérinés par une 
commission spéciale sié~cnnt b Bruxelles. 

Si un examen est divisé en plusieurs épreu 
vcs, conformément i1 l'article 25 de l.i présente 
loi, les certificats délivrés i1 la suite de chacune 
de ces épreuves sont soumis à l'entérinement. 

ART, 53. 

Ln comrmssion spéciale prévue à l'article 
précédent sern composée de deux conseillers 
à la Cour de cassation, de deux membres tic 
l'Académie royale de médecine, de cieux mem 
bres de ln classe des lettres et de deux 
membres de lu classe des sciences de l'Académie 
royale des sciences, des lettres Cl des hcnux 
arts, tous désignés par arrêté royal cl nommés 
pour une onnée. 

Les professeurs des universités ne peuvent 
faire partie de cette commission. 

AnT. 5~. 

Ln commission élira, parmi ses membres, un 
président et un secrétaire. 
Elle ne pourra délibérer que pour autant 

que cinq de ses membres, nu moins, soient 
présents. 
En cas de partage, la voix du président est 

prépondérante. 

An?. 3t. 

(Comme cl-contre.) 

AnT. 52. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre, mais en supprimant les 
mots : conformément à l'article 25 de la pré 
senre loi). 

Anr. 53. 

(Comme ci-contre.] 

AnT. 34-. 

(Comme cl-eontre.) 



( rH ) (N° 52.) 

Amendements présentés par le Gouvernement, 1 Amendements présentés par !UiU. les lllcmbres 
de la Cbaml,rc des .Uc111·ésc11ta11ts. 

Amendement présenté par ltl. ltlelot. 
AIIT, 51. 

Iléùigc1· comme suit : 
Les jurys constitués par le Gouvernement 

sont composés de telle sorte que les profes 
seurs de l'enseignement dirigé ou subsidié 
par !'Étal et ceux de l'enseignement privé y 
seront appelés en nombre égal. 

Les présidents de ces jurys sont choisis en 
dehors du personnel enseignant, 

Ces jurys sont constuués par session : ils 
sont di visés en sections. 

Le Gouvernement nomme les membres de 
ces jurys et règle tout cc qui concerne leur 
organisation et leur fonctionnement, 

i4 
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Projet de loJ présenté pnr le Gouvernement. 1 Projet de loi présenté par Ia Section centrale. 

AnT. 5~. 
La commission chargée d'entériner les 

diplômes et certificats s'assurera et constatera 
qu'ils ont été délivrés par une université dans 
le sens ile l'article 29 ci-dessus, ou par le jury 
central, à la suite d'examens publics et moyen 
nant l'accomplissement de toutes les outres 
prescriptions légales. 

AnT. 56. 
Chaque université adresse tous les ans h la 

commission, dans le mois de l'ouverture des 
cours, Je programme des études, ainsi que la 
liste des membres du personnel enseignant, 
avec indication des attribu lions de chacun cl' eux. 

AnT. 57. 
Les diplômes et les certificats prévus à l'ar 

ticle 52 sont signés par tous les examinateurs; 
ceux qui sont délivrés par une université 
doivent être, en outre, contresignés par le chef 
ou recteur de cette université. 

Ils indiquent les matières qui ont fait l'objet 
de l'examen ou de l'épreuve, cl attestent que les 
prescriptions de 1a loi, quant à la durée des 
études (art. 4) et à la publicité des examens ou 
des épreuves, ont été observées. 

Les diplômes et certificats délivrés par une 
université attestent, de plus, que ceux qui les 
ont obtenus étaient réellement des élèves de 
celte université. 

AnT. 58. 
Les diplômes et certificats précités men 

tionnent, en outre, scion les cas: 
A. Que les ccrtiflcats spéciaux prévus à l'ar 

ticle lS de la présente loi ont été soumis li I'uni 
versité ou au jury central préalablement à sa 
décision. 

O. Que les épreuves pratiques prévues aux 
articles f8 à 24 ont été subies. 

LJ commission d'entérinement peut exiger 
la production des certificats spéciaux rappelés 
ci-dessus. 

AIIT. 59. 
Les signataires des diplômes et certificats 

attestant comme vrais les faits que ces docu- 

AnT. 5!S. 
(Comme ci-contre.) 

Au. 56 .. 
(Comme ci-contre.) 

AnT. 57. 
(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre, mais en supprimant : 
art. 4). 

Anr. 58. 
-Cornme ei-contre.] 

(Comme ci-contre, mais en remplaçant: 18 d 
24 par : 17 à _24qomr). 

AnT. 59. 
(Comme ci-contre.) 
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Amendements présentés par le Gouvernement. 1 Amendem~nb 11résentés par !tUI. les Membres 
de la Chambre des Re11réscntants. 

Amendement présenté par M. Alelot. 
Anr. 51:S. 

Remplacer les mots: • ou par le jury central s 
pnr les mots : • ou pnr les jurys constitués pnr 
le Gouvernement•· 

A mendement présenté par lrf. Simons. 
AltT. 56, 

Ajouter le paragraphe suivant : 
Elle lui adresse également, chaque année, un 

état mentionnant Je nombre effectif de leçons 
consacrées à l'enseignement de chncunc des ma 
tières à examen et la durée effective des leçons, 
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Prujet de loi présenté par Je Gouvernement. 1 Projet de lui présenté par Ja Section centrale. 

ments sont destinés h constater, seront, si ces 
faits étaient reconnus faux, passibles des peines 
eornmluécs par l'article 20:S du Code pénal. 
Cette disposition est également applieable aux 
certificats prévus n l'article 6. 

AnT, 40. 

L'entérinement de chaque diplôme ou certi 
ficat donne lieu o la perception d'un droit 
de vingt francs. 

AnT. 4i. 

Les membres de ln commission d'entérine 
ment des diplômes reçoivent, pour indemnité 
de vacation, cinq francs pour chaque heure de 
séance. 

Ilue indemnité spéciale de cinq francs est 
attribuée, por séance, nu secrétaire, 

Les membres qui ne résident pas dans 
l'agglomérutloo brusclloise reçoivent, en outre, 
des indemnités de route cl de séjour, calculées 
comme suit: un franc par lieue de cinq kilo 
mètres sur les chemins de fer; deux francs sur 
les roules ordinaires; douze francs par nuit de 
séjour. 

ART, 42. 

Des arrêtés royaux détermineront: 
1 ° Les époques et le mode <les inscriptions 

pour les examens ù subir devant les univer 
sités de l'État ou devant Je jury ccutrnl, ainsi 
que l'ordre dans lequel on y sera admis; 

~• Le montant des frais d'examen à acquitter 
lors de ces inscriptions; 

5• Le mode de répartition, entre les pro 
fesseurs des universités de !'État, du montant 
des frais d'examen acquittés, lors des inscrip 
tions, dans chacune d'elles; 
4• Le montant des indemnités dues aux 

membres du jury central, du chef des vaca 
tions et des frais de route et de séjour. 

Le nombre des étudiants ou candidats à 
examiner chaque jour par le jury central sera 
réglé de telle sorte ·11uc la durée totale des 
examens ne puisse être inférieure à six heures 
por jour. 

AnT. 40. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 4-i. 

(Comme ci-contre.] 

Au.i!!. 
(Comme ci-contre.) 



Amendements présentés 1mr le Gouvereement. 1 Amendements pré-cotés par i'l:ll. les Membres 
de lit Cüamnre des Ucpréscntants. 

ART. 42"' (nouveau). 
Les magistrats siëgcant b la commission 

d'entérinement ou au jury central loucheront 
les indemnités de vacation au même litre que 
les autres membres du jury. 

Amendement présenté par Al. Simons. 

AnT. 59. 

Après les mots: • aux certificats prévus à 
l'article G •, ajouter les mole: suivants : a et 
aux états mentionnés à l'article 5G •. 

A111e!lcleme1zt présenté par :JI. Alelot. 
Anr. 42. 

Remplacer les mols : c jury central - par 
les mots; c jurys constitués par le Gouver 
nement. • 
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Projet de lof présenté par le Gouvernement. 1 l•rojct de lol peësenté par la BecUon centrale. 

CHAPITRE V. 1 CHAPITRE V. 

OBS tFFETS LÉGAUX DES GRADES, 1 D.ES .EFFETS LfoAUX DES GRADES. 

AnT. 45. 1 AnT. 45, 

Nul ne peut recevoir un grade dont I'ob- l '(Comme ci-contre.) 
tenuon est subordonnée i1 la possession d'un 
grade antérieur, si le diplôme constatant l'ob- 
tention de ce dernier grade n'a été dûment 
entériné. 

AnT. 44. 1 AnT. 44. 

Nul ne peut exercer une profession ou une 1 (Comme ci-contre.) 
fonction pour laquelle un grade académique 
est légalement exigé, s'il n'a obtenu ce grade 
et l'entérinement de son diplôme, conformé- 
ment à la présente loi. 

Ajouter: 
Ne pourront étre nommés ingénieurs au 

corps des mines, inyénieurs ou conducteurs 
dans le corps des ponts et chaussées q11e ceux 
gui ont respectivement obtenu, co11(or111ément à 
ln présente loi, les diplômes d'ingénieur des 
mines, d'ingénieur ou de conducteur des ponts 
et chaussées, el t'entéi'inement de ces diplômes. 



( ~7) [N° 5~.J 

Amendements présentes par Je Gouvernement. 1 Amendements présentés f)ar l'IJ!tl. les Membres 
de la Chambre des Représentants. 

Amendement présenté par M. Helleputte. 
ART. 44. 

Ajouter au projet du Gouvernement les §§ 
suivants : 

Nul ne peut être nommé notaire si, indépen 
damment des autres conditions requises, il n'a 
obtenu le grade de candidat-notaire et l'entéri 
nement de son diplôme conformément à la 
présente loi. 

Nul ne peut être nommé dans l'administra 
tion à une fonction d'ingénieur, s'il n'a obtenu 
le grade d'ingénieur civil des mines, ou celui 
d'ingénieur des constructions civiles, et l'entéri 
nement de son diplôme conformément à la 
présente loi. 

Amendements présentés par M. Thiriar. 

ART, 44h1■ (nouveau). 

Nul ne peut exercer une branche quelconque 
de l'art de gué-rir si, indépendamment de son 
diplôme légal, il n'a subi avec succès un exa 
men professionnel devant un jury central dont 
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Projet de loi présenté pnr le Gouvernement. t Projet de loi présenté par la Section centrale. 

AnT. 4!:.i. 

Nul ne peut exercer 1a profession de phar 
macien, si, indépendamment de son diplôme 
11:gal, il ne justifie, au moyen d'un certificat 
déliné par une cnmmission m,:cr;c,il<' provin 
eiale ou par l'inspecteur ~énh-al du service 
méditai de l'armée, d'une année de stngc offi 
cinal fait postérieurement 11 l'époque où il a 
obtenu le grade de pharmacien. 

Ln délivrance de ,·e certificat peul être subor 
donnée ;i une ,:prrm·c pratique préalable por 
tant s111· deux ou trois prépurations magistrales. 
Cet objet sera réglé par un arrêté royal. 

Anr. 46. 

Le Gouvernement est autorisé, sur l'avis 
motiré du jury central chargé de délivrer les 
diplômes de docteur 011 ceux de pharmacien, à 
accorder des dispenses aux personnes qui ont 
obtenu ;1 l'étranger un diplôme de Iiceucié, <le 
docteur, de pharmacien, ou un litre équiva 
lent, pour autant que te diplôme ou cc titre 
leur confère le droit d'exercer, dans le pays où 
il a été délivré, l'art ou la profession auxquels 
doit correspondre la dispense. 

En cc qui concerne l'art de guérir, ln dis 
pense ne peul être accordée qu'à ceux qui son 1. 
admis à exercer, à la fois, dans le pays où ils 
ont été diplômés, la médecine, la chirurgie et 
l'art des accouchements. 

ART. 47. 

Le ûouvcrncment est autorisé, sur l'avis de 
la commission médicale provinciale de leur 

ART. 415. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 46. 

Le Gouvernement est a11to1·isé, su1· l'avis 
conforme du jury central, etc. (Le reste comme 
ci-contrc.) 

ART, 47. 

(Comme ci-contre.) 



Amendemenl1 présentés par le Gouve-rnemcnt. 1 1 menetements présentés par :!Ul. les lllemllres 
de la Chambre lies Ite1,rëscnlants. 

ART. 4!S. 

Supprimer cet article, 

le recrutement se fern en partie dans les uni 
versités en nombre égal cl en partie en dehors 
du corps enseignant <le ces universités. 

Anr. 4i1" (nouveau). 

Le nombre de membres du jury central, les 
matières de l'examen, la durée de l'épreuve à 
subir sur chaeune d'elles, la forme dans lnquelle 
chaque épreuve aura lieu et sa valeur propor 
tionnelle seront déterminés par une commis 
sion spéciale nommée par le Gouveruemcnt 
pour chaque faculté. 

Amendement prêseiu« par Al. Thiriar, 
Anr. 4G. 

Apr,':s les mols : , Le Go1n·crncment est 
autorisé sur l'avis conforme du jury central •, 
ajouter: c rendu après cxnrncn.» 

t1 mendement présenté 11ar Al. Thiriar. 

Anr. 47. 

Ajon Ier le mol : •conforme• nprès les mols: 
c Le Gouvernement est autorisé sur l'avis. • 

!6 
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résidence, à accorder à des personnes, même 
non diplômées, des dispenses spéciales pour 
l'exercice de certains actes de l'art de guérir. 

Ces dispenses ne peuvent s'appliquer qu'à 
ce qui y est expressément désigné. 

TITRE II. 
MOYENS D'ENCOURAGEMENT. 

ART. 48. 

Des médailles en or de la valeur de cent 
francs, accompagnées de prix de quatre cents 
francs, en nrgcnt ou en livres, peuvent être 
décernées, chaque année, par le Gouvernement 
aux élèves des universités, a la suite d'un con 
cours dont il réglera l'organisation. 

Des bourses spéciales de voyage peuvent 
être, en outre, conférées aux lauréats. 

ART. 49. 

Quatre-vingts bourses de quatre cents francs 
peuvent être décernées annuellement par le 
Gouvernement à de jeunes Belges peu favorisés 
de ln fortune, qui, se destinant aux études 
su péri cures, ont fait preuve d'une a ptitude 
dûment constatée, à la suite d'un concours 
dont les conditions seront réglées par le Gou 
vernement. 

Ln collation d'une bourse n'astreint pas le 
titulaire à suivre les cours d'un établissement 
déterminé. 

TITRE Il. 
MOYENS D'ENCOURAGEMENT. 

AP.T. 48. 

Des médailles en or de la valeur de cent francs, 
accompagnées de prix de quatre cent, francs, en 
argent ou en livres, peuvent être décernées, chaque 
année, par le Gouvernement aux Belges, auteur, 
des meilleurs mémoires en réponse aux questions 
mises au concours. 
Sont admis à concourir, les jeunes gens inscrits 

au ,·ôte des étudiant$ d'une université, ainsi que 
ceux qui ont obtenu depuis deux ans, au maxi 
mum, soit dans une université, soit devant le 
j11ry central, le diplôme légal de docteur, de 
pharmacien, de candidat-notaire ou âingénieur. 

Des bourses de voyage peuvent étre, en outre, 
conférées aux lauréats, sur la proposition du 
jury spécial qui sera c/rargé de juger le concours. 

La (orme et l'objet du concours sont détermi 
nés par le Gouuernemeu, 

An1. 4-9. 

(Comme ci-contre) 
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Amendement présenté pur JI. Ma9is. 

AIIT. 47b11 (nouveau). 

Les femmes pourront obtenir les grades aca 
démiques et jouir des droits qui en découlent 
aux conditions prescrites par ln présente loi. 
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ABT. lSO. 

Douze bourses de voyage de quatre mille 
francs, à répartir en deux années, peuvent être 
décernées annuellement, scion les conditions à 
déterminer pae arrêté royal, à des Belges oyant 
obtenu, depuis moins d'un an, le grade de doc 
teur ou celui de pharmacien, soit dans une 
université, soit devant Je jury central, pour les 
aider à visiter <les universités étrangères. 

TITRE III. 
D1SPOSITIONS 'IBANSITOffiES. 

ART. B1. 

Les jeunes gens qui, antérieurement à la 
publication de la présente loi, se sont fait 
inscrire, soit au rôle des étudiants d'une uni 
versité, soit sur la liste des récipiendaires à 
examiner par le jury central, sont dispensés de 
Ia production des certiflcats d'études humnni 
taircs requise par les articles 6 et suivants de la 
présente loi. 

Ils sont, en outre, autorisés, s'ils en font la 
demande, à. subir le premier examen acadé 
mique sui· les matières déterminées par la loi 
du 20 mai 1876. 

Toutefois, ces dispenses cl autorisations 
deviendront sans effet, si les intéressés n'ont 
subi nvee succès le premier examen acadé 
mique dans le délai <le deux années s'il s'agit 
du grade de candidat en sciences, dnns le délai 
de trois années s'il s'agit du grade de candidat 
en philosophie et lettres, dans le délai de quatre 
années s'il s'agit du grade de candidat-notaire. 

AnT. 50. 

Douze bourses de voyage de quatre mille 
francs, à répartir en deux années, peuvent 
être décernées annuellement par le Gouverne 
ment, à la suite d'un concours dont il réglera 
les conditions, à des Belges ayant obtenu, 
depuis moins de cieux ans, le diplome légat de 
docteur, de pharmacien 011 d'ingénieur, soit 
dans une université, soit devant le jui·y central, 
pour tes aider à visiter des 1miuersilés élra1i 
gères. 

TITRE III. 
DISPOSITIONS TRANSITOJRES. 

AnT. H. 

(Comme ci-contre.) 

Toutefois ces dispenses et autorisations 
deviendront sans effet, si les intéressés n'ont 
subi avec succès le premier examen académique 
duns le délai de trois ans, s'il s'agit du grade 
de candidat en sciences oti du grade de can - 
dùlat en philosophie et lettres, dans le délai de 
quatre ans, s'il s'agit dii grade de candidat 
notaire. 

Les jeunes gens qui, antérieurement à la 
publication de la présente loi, se sont fait 
inscrire au rôle des étudiants d'une université, 
sont dispensés de la production des certificats 
d'études professionnelles requise par les arti 
cles 6 et suivants de la présente loi. 

Ceux qui, antérieurement à la publication 
de la présente loi, ont commencé, dans l'une 
des universités del' État, les études conduisant 
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Al\T, ?52. 

Les candidats qui, antérieurement à Jn 
publication de la présente loi, ont déjà obtenu 
un grade académique, peuvent, s'ils en font 1a 
demande, subir l'examen pow· le grade immé 
diatemetü supérieur 1 sur lr.s matières dé ter 
minées par 1a loi du ~O mai i 876. 
Toutefois, celle faculté deviendra sons effet, 

si les imércssés n'ont obtenu cc dernier grade 
dans Je délai de quatre années. 

ART. ?53. 

Les grades de candidat en philosophie el 
lellres, en droit, en sciences, en médecine, 
chirurgie et accouchements, conférés d'après 
les lois antérieures, sont assimilés, pour l'ob 
tention des grades subséquents, aux grades 
de candidature 1t conférer en vertu de la pré 
sente loi. 

Le grade de candidat en pharmacie obtenu 
sous le régime des lois antérieures est assimilé 
à celui de candidat en sciences naturelles pré 
paratoire au grade de pharmacien. 

AllT. ?5i. 

Les articles 44 cl 45 de la présente loi ne 
sont pas applicables à ceux qui exercent ou ont 
acquis le droit d'exercer une profession ou une 
fonction en vertu des lois et règlements anté 
rieurs. 

au grade d'ingénieur ou de conducteur hono 
raire, petwent, s'ils en font la demande, 
obte,iir le g,·ade légat d'ingénieur ou de con 
ducteur en aubissa11t leurs e.ramens d'après les 
disp!isitions et -règlements antérieurs relatifs 
au yrack d'ingénieur ou de conducteur lwno 
raire. 
Toutefois ces dispenses tt autorisations 

deoiendron; sans effet si les intéressés 11'ont 
1ubi avec succès les épreuves c01tduisant â ces 
gr<Ules, d011s le délai de sept am1ées s'il ,'agit 
du grade d'ingénieur, dans le délai de troi« 
année, •'il s'agit du grade de conducteur. 

AaT. lS2. 

(Comme ci-eontre.] 

AnT. 53. 

(Comme ci-contre.) 

AaT. ?S6.. 

(Comme ci-contre.) 
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ART. !5~. 

Les chirurgiens, accoucheurs et pharmaciens 
autorisés à exercer dans lo circonscription d'une 
province conservent la faculté d'exercer dans 
toute l'étendue du royaume, en se conformant 
à leurs titres. 

Au. ?î6. 

La loi du ~O mai i876 est abrogée. 

ART. 155. 

(Comme ci-eontre.) 

ART, ~6. 

(Comme ci-contre.) 
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Amendemen: présenté pur M. Sainaeleue. 

ARTICLE ADDITIONNEL ET PIIU.L. 

Le Gouvernement est invité à foire rapport 
au cours de la présente session parlementaire 
des conditions d'organisation d'écoles des 
hautes études. 


